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Renforcement des mesures contre les discriminations envers les femmes enceintes
Question écrite n° 8283

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les discriminations persistantes subies par les
femmes enceintes et jeunes mères dans le cadre professionnel, un phénomène encore trop fréquent et
insuffisamment sanctionné. Un témoignage récent, émanant d'une citoyenne de sa circonscription, met en
lumière des pratiques discriminatoires graves : mise à l'écart progressive après l'annonce d'une grossesse,
pressions pour travailler pendant le congé maternité, transformation du contrat de remplacement en CDI, retrait
des responsabilités à la reprise, exclusion des échanges professionnels et proposition d'une rupture
conventionnelle utilisée comme prétexte pour écarter la salariée. Ces agissements, relevant de la discrimination
et du harcèlement moral, ont conduit à une dégradation de la santé mentale de la victime, qui s'est trouvée
démunie face à un système de protection insuffisant. Ces pratiques, souvent insidieuses et administratives,
fragilisent les femmes dans un moment clé de leur vie et dissuadent la natalité, alors même que ce sujet est au
cœur des débats publics. Malgré les dispositions du code du travail (articles L. 1225-1 et suivants), les
mécanismes de contrôle et de sanction semblent insuffisants pour prévenir et réparer ces injustices. En
conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures le ministère envisage pour renforcer les contrôles de
l'inspection du travail sur les discriminations liées à la grossesse et à la maternité, et quelles actions sont
prévues pour sensibiliser les employeurs aux obligations légales et promouvoir un retour serein des jeunes
mères dans leur emploi. Il souhaiterait également savoir si une réforme des dispositifs de protection juridique et
des recours pour les victimes est à l'étude, afin de garantir une meilleure prise en charge des cas de
discrimination et de harcèlement moral ; il est urgent de protéger efficacement les femmes enceintes et jeunes
mères, afin que la maternité ne soit plus un frein à la carrière professionnelle.
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